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LE BaJFuRTEuK CONCLUT A LA RÉVISION 
LA RÉVISION 

is l a parole 
imve.onli i i , 

, I* noie le» totleit 

I? dépoli 

La vérité a marché, dep 
prophétique de Zola. Et» elle 
.mplarable et triomphante. 

Et tous les artisans de l 'œuvre 4e men
songe et d'iniquité s'elVonuront, piteux et 
hmenlahle*, anxieux des responsabilités 
terribles qu'ila ont encourues, des justes 
thât iments qui les attendent. 

Ah 1 l 'heure de l'imposture et de l'im
pudence est passée. 

Nous criait-on assez que la révision 
devait déchaîner sur notre pays les plus 
redoutables catastrophes ? A-t-on assez 
agité le spectre'de la guerre avec. l 'Ail 

Et M. Rochefort, et M. Millevoye, bran 
disaaient sor UOB tôtes, comme une me
nace terrible, ces fameuses lettres de 
l'empereur d'Allemagne, que le 
dant Piiuflinde Saint-Morel avait révélées 
au rédacteur en chef de l'Intransigeant, 
et qui disparurent subitement le jour où 
il fut question d'en faire constater l'au
thenticité par la Cour de cassation. 

Et le légendaire syndicat de trahison f 
Ou'esl-il devenu ¥ Les journaux nationa
listes et cléricaux n'en parlent presque 
plus, depuis qu'il semble avoir acheté les 
trois quarts de la France, et j u s q u ' à " " 
Chambres réunies, de La Cour de easi 
tion f La Dépêche et l'Eclio du Nord 
pourraient-ils peint nous eu donner des 
nouvelles? . , 

De quelque côté qu'on se tourne, d a n s ^ , ^ 
cette fantastique affaire, on ne voit que * 
légendes, que mensonges, que faux. 

C'est le général de Pellieux qui fait 
usage du faux Henry et menace les ju rés 
de la Seine, s'ils jugent selon leurr-oip-, 
clence, de conduire les enfants de k 
France ù la boucherie. 

C'est le général de JJo^cf f f t .dont les t 

réticence? et les louches ' m a n œ n t f w 
prouvent la complicité coupable envers 
les de PeUieux, les du Paty de Clam, et 
les Henry. 

C'est M. le premier président Mazeau, 
c'est Quesuuy de Itoinrcpaire, c'est le 
gouvernement lui-même qui calomnient 
odieusemeut la chambre criminelle de la 
Cour de cassation, qui l 'accusent de par
tialité, qui lui imputent de ridicules mé
faits, alors qu'on a pu constater, par la 
publication du Figaro, que j amai s en
quête judiciaire n'avait été conduite de 
façon plus impaitiale, que jamais mngis-
1 tuts n'avaient mon(ré vis-à-vis de té
moins, plus de réserve, plus de modé
ration, plus de condescendance. 

La Dépêche disait ces jours derniers que 
les Dreyfusards n'avaient point apporté 
la preuve de l'innocence de Dreyfus. -

Celte preuve, elle éclatera, irrésistible, 
d tvant le conseil de gni-rre qui sera ap
pelé à jugrjr de nouveau l'ex-capitaine, et 
Dette fois,en toute clarté, au grand J m r d * 
L'audience publique, à la face du pays ef 
du monde entier, émus et attentifs. 

Mais, ce qui est démontré, dès aujour
d'hui,ce sous quoi sk'ffondrent l'Etat-Ma,-
jor, les nationali-tes, et les cléricaux 
sont toutes les ignominies, toutes les in
famies qui ont marqué cette triste af
faire. 

Oui, les menteurs et les faussaires sont 
maintenant démasqués. 

Ils ont pulongiemps tromper la France. 
Ils ont surpris sa bonne foi, et elle a pu 
croire jusqu'en çei derniers temps i\ la 
parole des cinq ministres do la guerre. 

Mais, c'en est fait désoi mais de l'auto
rité de ces audacieuses affirmations. 

L'opinion publique a jugé à leur valeur 
les inconscients, s'il ne sont pas des cyui-
ques. 

Elle est fixée. Kilo comprend que si l'on 
avait eu la moindie preuve de la culpabi
lité du prisonnier de l'Ile du Diable on 
n'aurait pas eu besoin de fabriquer des 
faux et d'accumuler taut de hontes et 
tant de 

de l 'abominable 

commande généralement pour assislc 
auuienw solennelle. 

L'AUDIENCE 
Le président annonce que t'audienc 

•a capitaine Dreyfus. Dent autre* «ipert* (routè
rent qoïl ; avait de grandes reatemblauce* et des 

Las utneniblaiice* furent expliquées nar M. Ber-
tillomaa mojon île moi* fro."i- par la [dmt.o.rraiilii* 
empruntée sm bordereau et h une lettre de Mathieu 

Comment donc prétendre qoe co soit la pie je • ce 
canaille jje D.. » ami • entratnu la .sanction des 

• ; .1 
n e - loi 

- • l l l i r 

I île fe'uorre r 

, filiH 

graphe 4 du code 
Dut de« mojri 

{Suite) 
Bullol-Beauore s'exprime eu tes ten 

vais chercher maintenant, Messieurs, av* 
«ouuicltif le* arguments principaux que 

do la partie ad 
s'il y eu avait un d*u* l'instance., . 
supposé que je vafi, en quelque sorte, analyse 
tant vouf. Je serai ainsi plus bref, n'a. 
prendre lo récit des fait*. (Mouve 

i.'u-i or.- r. ii 
i*.' (Mouvement d'attenti ,. 

Pour «onteuir qmo l'article 4ta du oode rt mtlruc 

occuper.*, 

plinlani l'in!<;r*t J'Eitorhaaj par le lieutenant-
-eolonel'dti Paly do Clam et Henry, dont l'un était 
Officier de nul ici (U liciairei't ton- item témoin* 'hni 

procès tlê 1801 i aV les exoertrses faites en ejaw. 
- avec celles de 1894 et le* révélation! qui 

i successivement ces trou faits (Attention 
il de gnsrre, dil-on, a t il in r^pulicre-
aitsanec de quatre 'piéc1* 'lu dowior sa-

!e canaille ne D. . a dont narle 
l. Casimir Périer et les trois an 
• Piequart. nr» lettre de 1 ayeal 
lutro lettre de l'agent B à .'S^OTU 

A, agent étranger, ce* onitiv pmo.<': etaut d'aill. un 
• irtt 

par la peuer 

le eoniujand-
gné Ulrectement par I 

1 ï.y pie. 

, „!. 

i'.Mli<[i!<: •'• a 

d'après lii colon- i l'ii^uai 

nant-colonel du Paljr de Clam. 

• 

. Asfls, debon 

Et elle a la eo 
erreur judiciaii 
bienlùt elle ser 
ce sera demai 

t été Et 
complètement éclairée ; 
la révision prononcée 

par tout-s ces Chambres réunis en qui le-4 
césariens et les jésui tes avaient pincé 
leur suprême espoir. Et ce sera eus 
l'innoncouce de Dreyfus proclamée, et la 
France réhabilitée aux yeux de l 'univers. 

L'heure de la réparation a sonné, ut 
•nssi i 'heurc de l'implacable justice. 

OsorgoE ROBERT. 

DEUXIÈME AUDIENCE 
1,'ft(Taire ureyfui » toujours le don d'ex. 

au plus haut point la curiosité féminine, 
«aines font encore DIUS nombreusea aujourd'iti 
qu'à la première audience. Seulement, jntte-
ment émues aane rimit* pair lea critiques de r.er-
toiai iouraauK qui n(aalaicat. hier, dans j'au-

ma la lettre de M. le garde de 
tituent véritablement pji nu viec 
le coût oas «iit-ui.-m.M de nalurs 

àéftiMiTi'innocenL-e Drajfus, c'e«t i-diro une crrcui 
Jriiciaire. 

fit ne peuvent être consMerêi que eomnie un* 
)l;i|ion .l« U im. Dr, un • vn>; itinn d'i a 'oi p-ii! 
•t. fil) donner lieu i* on pourvoi de la pjrt de M, 
garde d««'»ceai|t de vaut l 
ndis ,IH" la reviemn a pour oojat (art-I-13) la ré 

rraclalioa duo*, crrelr jftilhiairt. a* ee sont le.-
tktmhrt- leuuierqvv; «ftftt anovatt,' atatstnt (art 

;it pas nnretaeit at simi.lem*n 
ion illôfalo. Ce dont ou sa platal 
mule, la piè^e : ce canaille do D.• 

ait élu preiieotée au conseil de guerre coiamo a;'.i>.i-
cible à Drevfua et qa elio ait cier-'e nu.i inllitvr:^ 
véritable sur sa ^on.lamnatioa, alor* qu il est rc 
connu qu'elle ne s'appliquait pas h lui. 

moyen emploie poar arriver 

i.o 18 octobre, H. du Patj de Clam faisait é 
rant. avec une 

du S octobre 

~ t • ' 
tvec un gant, 

debout, an tenant on cahier à la mai», et M Qobert 

Ile de faire tracer do récriture k i'oficier 

gle d'une table, la 

i pouvoir dans 

lont la bonne t 

qui intercsiai 

Jeux de Dreyfus des documcnl 
angereux de lui montrer. >i le 

de guerre, qui ne sont pas de* 

•i:'"' V' 
i . j , p i - : 

ii-.i.i. 
orura pu-ello s'effacaie 

IN la loi qui. qaelqi 

a'ecorda toujours a 1 accusé la liberté do la duft 

Hais de la il nu résulte aucun moyen de r 

Ku effet, l'ariicle 113, paragraphe -I, impliqua 

présentation de p4a>BM qui. inconnues aux |ii 
moment de la condamnation, sont de aatur, 

iblir 1 innocence du condamne, liais la nie 
:o canaille de a.. >. .i elle n'est Das de natui 
iblir la culpabilité di Dreyfi 

- y- l ûpele. t établir 

JMSIB 
du fa défense, 

Ce ferait là un vice do lo-mi*, 
ca ont annreciei bien ou mal et i 
l'aumcltrê que la pioM • Ce caa»l 
ipplicabla ;i Uroifus, s'ila se M 

luges, par hypothèse, les i 

qui, remarque» li 

C'eit ce ou indiquait H. Jacqnin dam 
au roascil ù'Klat [Anneics parlemeni 
l--,! .̂ l̂ '-i l'ier̂ f ou C.nls qui formerc 

doit être ncriiiisi 
I) aille. il certain qu'il y a 

ùR..c rtlaicapilai., C a ^ a e . 
nDAilled* Û... » 

Roge| 
fluvion iiliiue 

l)!'"um et q'.i 
I.:, : !an* .lire. 
,-•• .iii.i ,e sm* 

pas Oreyius, 

Dgu : 8) s« borne 
. Tout . 

déclarf dev. 

i ,u . 
. .,iï. 

it la chai 

r à Madagascar, en 1* 
de guerre, le capiUi 

- rail dit E rrey. 
bli.iuemenl . • Cette ,:;naillo dé Dreyfus 
à loraaaer de* rL'in de forteresse de la ré-
pion'•!; Ninra. Voile, pourquoi nous l'avons con-

11..-i*»*" 'rcftard de la déposition de M. Laroche, 
il couvrent tle placer ta lettre que M. Honorât, ro-
licteui au /Vaiijifi, a "dressée le 15 avril dernier k 
M. le premier président. 

K-i, M. le rapporteur fiVilîol-Beauore donni 
leclure de U lettre de M. Honorai, que lea junr-
naut ont publiée. Elle n Irait, on le sait, k un« 
déclaration faite an coure d'un kWiéatr 'lie/ 
M. de l-jnesian par le cnpituine FreystsXter, 
disant qu'a» conseil de guerre dl 1894, sa c.on 
viction a»oit été faite surtout par la ilcposiiion 
du commandant ftertry et su<si par h déposition 
des cxp^rli qui aUribuaicnt & Dreyfus le borde-

Puis, H. Dallot-fienupré continue : 
Vous n'aveï pas voulu. Me-smur», interroger I 

cet égard les membre* du .onseil de guerre, pare* 
qu'il vous a semble que vmn n »«i, /. pas le droit di 
i.enetier dans la fallè des délibérations pour dé

fi qui les au 

le'.iao de la eakabiiné île Dreyfus fat 
eineaee par lea afnrmalivna de deux eiperte en 
tcnlum «ai «Uribuèrcat aetlcunai lé bordereau 

i4S, para-

la lettre du a/arde 

dont aéraient rétroactive méat aalachis dans 
oignag.- " " 

le rùla do ces déni ofiici 

Le lfMoetabre» veille de l'arreslrtion de Dreyft 
le Clam était cb-irgé, par ordouui 

minelle 

H rétroactive . _ 
Iftûf les témoignages d'Henry 

Esterbazy. 

du Paty 

H. da P«t«e 
.iniaiérj»lU. 

l^e avait-i ùes auprfis du général de 

Il a dit à la chambre criminelle et 11 a répété de-
' !S ehambrea réunies : « Ces fonctions, io ne 

pas roelMrcliéesi .loin do Ik 
de Boiideffre. mon chef » 

i du Paty de Clam a été des 

tait indiqué par i 
j lie bureau d, 

f*a. • 
i octobre, avant convoqué Dreyfm an miois-
la gsMrre, M. du Paty de Clam procédait k 
laa de la .lietee qu'on lai a reprochée. Mai' 
ni été combinée 

.al.JRion n'était, d 

. M. Co-

B;itillûa. dan* i 
a ;> prend ^ue 1 écrituro de W 0t0 de* 

la préfectu 
in gauche o 

par alM. Boget et Coi g 
inintairei anpartcnant i 
quelles le- ' dQc.iuients 

u d e e ' i 

; font donc pas obtlecle 

lî -uraiit au borderMU a1 

io par nn ofrlcier aiapai 

•ont d'accord . _ 
de l'article 443 I. 

lion dcvre.it avoir lieu 

procureur général *e( 
que lea lermee 

permettent Da» une 
Muauoi #«ft| renom, et M. lHIol Beaupré 
cite lea eoucluitoHi du procureur g-:néral. 

«Rais, Meisieurs, devez-vous n'user ï » 
L'audience est auspendùa a une heure cin-

«uante. 

L# d o s s i e r n e c o n t i e n t a u c u n e 
p r e u v e d i r e c t e 

V dossijr n'y fait pas obsta.'.lc davaaUage. On ne 

• culpabilité dt Drcyl i problé 

•Au contraire, n ré-ulie de la dénosiUon du cam-

sneitre, depaii son arrestation, dus actes) doapia .-

Qaant k la 0**00**108 tach*ique du bordereau elte 
aapaut avoir num r.:-.u ui m -ic Taire admalire m 

i ia révision. Nou* ne tommes p i 
• luilure it ,'ji i'imiiorUnce réelle de' 

léBts anuoncéi par cedocilm-ur. Nou» n-: 
sainemenU eux-mêmes. 

Nous laroniseuivuient que le manuel de lir esl 
attignilUot. Sur Ici aulr^» ren-eignumaaia, no^s en 

tmi.ii -i réduits aas conjecture-, Sien ne uarm.-l 

a. M. d . Pat, de"Clam, d.na le* M * É R S E ^ S " ^ ^ ^ " U " * t «"• ^ M 

n p a o ï S : ^ ^ i c * ^ ^ ^ BORDEREAU 
. p M i d j . 1 * ; ^ *«*BW ÇwtrQ Qreyfus, 

Mais oaot-oa mdu.re de 1k qu'il *o soit a.' 
eoùmmnUtc wae paaaiaa blimablc, car le 
totite, il dresaart un rapport ejai, ail re'evi 
hargea da l'enquête, le coaalaait pas d'une 
ueote a un ordre d'amener 1 
Il liuisaait par cette phrase : * Ma miaaion Ï 

Je le fais avec une conviction ferme 
avec un sent iment très vif de la reepon 
habilité que j ' a s s u m e , du haut devoir de 
conscience que j e remplis. 

Je m'inclinerai respectueusement de
vant votre arrêt . 

Des applaudisaements éclatent. Une émotion 
epl,n. r toute l'a nblee. 

Les concliitiom da rapport de M. Ballot-
Beaniiré oui produit une émotion énorme. 

L'affirmation hautement faite par l'honur.tbk 
conseiller qmj le hordereaa était d'Ksierhazy, 
La orèsomotion d'innocence en faveur de Drey
fus", tout ce qui a été dit à c» moment par le 
raptorteur était de nature à produire une tive 

d'ap-

èté acheté. Ce qu'il 
fcorlem'flt il le pense 

a France entière, 
rès eea déolarationa, â a 
nd.is des feuiltee clericalea. 

d'après la façon dont e 
naifuiler le ranuort de 
(Note de la Ilvd'tvti'jn) 

leur bonne foi deina 
ront probablement 
Ballot Beaupré. — 

Réquisitoire de M. Kanau 
t ' K O . « l l l - A H G É N É R A L 

apport que l'écouter daat uae atmasphen 
i et sarchaorTae. 
couseilera tmraieaenl i . 

i diffteilé de presuMer, d'tta*è» 
sible phrulono 

rguineot du 

aeina à l'cbapoer i 
.rdaprsMaioir dé. 

le bordereau est l'œuvre d'Ksterhaiy 

Ler 

fratuees 

émotion 

quf H Ballot-Bemupré a 

idlrg.1l videmiaent I 

LA PRESSE 
Voici quelques extraits des jou ruaux 

relatifs aux débaUa de la révision : 
Lo Figaro. — Du reste, k quoi boa uiseuter f 

Le caeckemar eoebave, et lea pieta irrédnctiblea 

qu'ils {iroyaffeaàaait oa aactptaient. — J. Coaintur. 
Le Sisele. — L'aff»4p» Dreyfus a 

vaudra, ea t 
iraoda de v i'oajitron», U joio grande da voir tnompb 

:e en leur piys, eh Sifpit do tous le* onsb 
toutes le* embûche.- Pau*, menaoufei 

;. roalilionf, loi* de ' 

trioaphor, grâce 
.lireaaltswdaiestt r 

Cour suprême, nunia en 

i c i * . 

'ont inspirée aHaMa<eal_t< 

cela fat 

it eeua «fi 
Miç'eai.îa 
lemèra qv • 

s lui donniez telle i 

le piocè* 

,|„.,.. 
Mail il i 

i do Dreyfus 
i? 

estd'Esterhazy 
J'estiiie, pour ma part, que la demande en ré 

sion doit pcTtees-eantau'iinent sur l'écritnr» du boit 
rean ai sur lo papitr peJar*. C'eaU «u effet un 
qumiK'ni a s r U rcMKemhlamende l'ri-ritu 
.1. I) ,• ,( , .- ave,- i-.ll,-, lu ooraJerenw il.'. 

a r r ê t e : r i v i i f ; i . \ ifvPK.i: P R I N . 
ALI lM«>l i : i " 

VM COMHt: LUI. 
* l i -Ai . i . i \ i o i t; i-oi K \i> -l i 

e guerre. J' 
. de n 

la Libre Parole, H. Papiilaud, . _ 
' U. Papilland, qui y était traite de • cher a 
ciare l'avoir considérée comme une lettre 
me, parce qu'il no connaissait na* la signa1 

Ja no saurait, dès Ion, affirmer que la div 
n soit iinnntable h du Patr — l 

ncalpation. de la-
•ace. Du reste, la , «««t .le* 
» un rédacteur de [} '«"' donc 

• r 
ii service des renseignement* pa; 

Henry a donc en en septembre le 

i 15 octobu, __ _ 
rison du Cberche-Midi. Le lend .: 

On lui fait grief 

établi!0'' 
vie de basa k une demande en 
pièces avaient clé do naiurc a 
ion des jugea, et ai nar conse-
ent la cuiiiabilite de Dreyfus 

umen't 2e point du débat, 
ice dea chambres réunies 

e de Dreyfus, il 
i da bordereau a 
•aifasta, Si c'est l'écrit 
guère que du Paty 

Le rapporteur ajoute atec solennité : 

Après examen approfondi, 
j 'ai acquis la conviction en-

i Z * r h . ^ profonde que le bor-
OMTÎS d e r e a u a é t é *crit non pas par 

u Dreyfus mais par Esterhazy. 
ffaaS^.S2Sda,|ll7r%làsM fait nouveau qui 
oâ. *te* .ccusé̂ d avoir tKC\ut la culpabilité de Drey-

Madaga*car;!fuS. 
projet de manu 

I / u v i s p e r s o il n i*l 
DIT EAPPORTEUR 

la reprise M le rapporteur donne ses con-

Dreyfus n'a pas fait d'aveux 
Je dois, dit-il, me préoccuper u un lait DOUV.HU 

en sens inverso : les aveux que Dreyfus aurait faits 

demanda ea révision aérait inutile. 

le prétend, 
Dreyfus 

Le lit , 

V . . 

ro de la guerre poni 

acte d imprudence. 
Dreyrmfaiaait.il ail 

du général Mc:c 

du Paty de Clam k Di 

i de trahis, 

n 1 Nou* le 

Le Radical. - Si i'agilaiion adaréei longlompV 
la Piéncc a pu, non isnt dfs moi*, se Jemander 

{* il y avait encoie mu» jwaiiee ea ce paya, si la 
iP.ii'ncé, n'est iaÛetsatad- U. Me;ie* qui a wu.éo 
il. Frinteent.irr>oartbU donwaag»- »<V» cèe.a*v 

'•".'-"r '̂F — 

d ? X 

-ue achatauda dons le* baroau* de l'Btat-atojo* » 
, en. absolument rien. lit si l'on pa**é au* enaraws 
M'ondaira*. eu retrouve laa même* inutilité* et l*< 

Inexaculudus, il o'e*i na*.iusqu'aui rapporta 
rapportent k plneieurs indivi-

: 3 œ T 3:H£ 

V. le procureur général Jlanaa commei 
pur poser ses conclusions. L'organe du mil 
tere public dédire n'apporter que les conc 
skons qu'il avait prises de»ant ta Chambra i 

i nays. Quand v 

ant voire arrêt quoiqu'il soit, frnlt d'une «érleu 
lude, d'un esainau approfondi de* document" 

n- Vin̂ -u • naiienteet qnoiqu on sn ait osé dir 
ré< imtiartiale enquêta (Ap^robnlion). 

M Manau parla de l'npaiscm^nt il deploi 

en lai premeltant det adouciiaemcnt* dans l'eiecu-
lion rie la peine. 

Du Paty de Clan. Interrogé a ce sajnt, a m* qu'il 
ait été question d'aeaorçasre Mu* il a «toute que «es 
souvenir* étaient vignes, qu'il avait adressé, le jour 
même, nn rapport au général Mercier, auquel il 
convenait de ae déférer. 

Ce rapport n'a pas été retrouve. I« donsier * des 
aveux » contient, a la^gUce. nne note ré lige* Irois 
an* plu* tard, par da Paty d* Clam.du mémoire,*! 
qui ne contient que dee indication* trk* •omiaairen. 

Le t'.moî .i.-ige du nunarsl Mercier subsiste doue. 
H est certain que Dreyfus, dans son inin\ . . i 

toire, n'a fait que répéter le* parole* de M, du 
Paty de Clam : • La minitlr* **it que von* êtes in
nocent ; que si von* aveu livré de* documents, c'est 
Kur en avoir de nia* iatportam* ». Le capitaine 

brun-Konaud a entendu : • Le ministre sait que 
je suis innocent, li at* l'a fait dire par du Paty de 
Ciam. Si l'ai livré éeeéootttnantî, c'est pour *n avoir 
de plus importants, * 

lt n'a reproduit daas tas première* déclaration* 
]uo la ohraia asaMatrio*. Mai*, dm* la déposition 

evaat la Chambra critainsllo, il a recontlituo I* 
teite intégrai, «a É M t i n a innle e*t exeeu. cir 
elle concorda avae M rapport fait le 6 janvier 1895 
an ministre da la narra par la général Goûte. 

Cette déDOtitiOB ae éeW.iku* pan la nreova j'un 
aveu. Car il net ètnaaiat que Dreyfu» n'a fait que 
répéter le* proaan tyaa hsi avait tenu* du Paty de 
Clam at que H liplB *• Ubrun-Reu.ud et le. au 
ira* oftkïers osH. 4é fceMM foi, dtforué. puis de 
•alaré. 

A ce moment un cri Réchappe de toutes 
l<s poitrîues. L'audieace esi de fait sus
pendue pondant quelques inslevils. fJan-
sibtiiuce a peine à contenir son émotion. 

LES CONCLUSIONS 
Demande de révision 

M. ie rapporteur s.'eitpii<[itc ensuite sur le na-
ni-r neluro qui, .1 ••couvert h.v. VW.rrh./j s=".tl. 
est, parce hit. une urétomolion en faveur de 
l'inn.ieence de Dreyfm, at il conclut : 

La solution quo je propose, dit le rap-
pnrteua, en terminant avoo une émotion 
communicrtlive, semblerait Dfcturellp, si 
ce procii se déroulait dans des oondittotts 
nurmales. i , 

K le a eu dea adversaires, qu i , pour y 
fiiire obetaclf, n'ont pas reculé devant les 
plus grossières violences de langage. 

L',.rmée et la magistrature ont ewrayê 
tour à tour les plus abominables outrages. 
On a semé dans le pays des yerin.es de 
discorde et de haine. 

Le trouble des esprits • été porté a tel 
point, que l'arrêt de la Cour sur la révi
sion du procès Dreyfus peut être pour 
certains esprits un verdict en faveur de 
l'année ou contre elle. 

I'. est la plus cruelle injure qu'on puisse 
faire A l 'année. 

M. le Procureur général 
tonti.'s les présomutions a' 
d- Drevfnv Ku opisssnt. il déeta 
organisai' la question du 
bordèrent!, 
posent notre belte r'runce serait d'avis 
d'Est.îrhaity. (Marques d'approbation.) 

Ln lin du réquisitoire est renvoyée : 
midi et l'audience est levée ù S heures. 

Impressions sur l'affaire Dreyfus 
iect tranquille is a conservé lo 

ter, On ne dirai1 

d.ii 
, l'a,,, 

p-nii.-
du grand drame judiciaire «J 

:t l'étranger, 
n occupa cependant 
U'S les cODTersalionF.m 

jiieni prochain rendt 

mlède-Marctl Habert dont le dénoueni»n 
irevu. Tout le monde croit à l'acquittement 
(certain d'ailleoxs ejau si les accuses eUn-u 

Dîne, ce n est pas du cfllé de la c 

3ne l'atteatioD sa porte, mais du ci 
e cassation. C'est là du reste q 

est le plus considérable, c'est là • 
pénèlre avec ie plus de difficultés. 

M. Ballol-Beauprù.aTec des sanglots dans la 

En mon àme et conscience, je manque

rais au plus sacré des devoirs ai j e it«) 

proclamais hautement qu'il y a en cette 

affaire un f.tit nouveau de nature A éta

b l i r l ' innocence) i 

1 8 9 4 . 

défendre contre lertrs 

mm 

L? Lantoino- - U n'«st fia* k U Cour d'aaatana, 
c'ml a la Coeur d* eaiantinn quo aaiont reellenacikt 
juyr* Déroulède. Marcel Habart et eaux de leur 
" - '*. CVst is qne eera nroclaméc. par la réhaMR-

, de Dreyfus, l'abje-e-lion de leur chauvmiaaso. 
mut mia an uarat!*l« leur nationaliasae Je ca-
Qt U patiiotisme d'buinaai:é dont su arrat 
14 couVacrera **medi la victoire déln.ts-a. 

U Petito République l*U M. Jaurt*(-
ont- K-i,;. 11,1/T *»t leMlmnant con»ert COQI 
..i.i^ii! • nouvelle, mais M- Ua lot lïeaunré 

t pus êtreletaioineot ebi:i< 

xtm 

! ^ ^ : 

prescription* de la 
le guerre de 1*»1. 

qui depuis dcui an 
• .1. 

L'Intransigeant (de 

mu.ionn"ireUloMii 

uquul on ne peut c 
.ilt.iue du heut-I)é 

,»',; 

La Libre P»role cl 

ons de M 

a fa.t le eoascJt 

tir de cassation 
Biillot-Beanoré. 

M. Rocneforl.) — U rsn-

lit leephoniqua 

i'Ktat iiidiciairu 

ne font encore 

LE PROCÈS 

mur d'actes de la Seine 
sVANTlaÎDlENCE 

Dans 
1 discutent u 

MM. Copoé-

• de Harley. les ti 

. Les avocats 
, leur droit et ils en abusent. 

M. Ballot-Beaupré; I auteur du rat.pirt que 
' neat à trouver remar-

. voit est forte, sa dic
te on fait dans la salle 

un religieux silence, on ae perd pas un mot. La 
ton est celui de lu conversation, simple, ni trap 
lent, ni trop presaé. Sentant un peut dodeline
ment da la tète, parfottvnQ aasle court et bref 
du poignet, et c'est tout ; c'eut d ailatur* un peu 
r.-.oaotone et, en réaiila. il tf ut naieut lira le 

L- général Itogel arnte en eivil, il tat ea-

A II heures 35, on ouue les norias, ***•• 

Le plus grand calme régne autour du Putain» 

L'AUDIENCE 
A midi et quelques minute* I uodieuaa se* 

aiverte et l'on procede k r audition das témoin* 
Isa laits qui o«t été cUéa par la défense, aorta 
tue M. Deroulède a praleité eaolru euruta* 

dcvre.it
idlrg.1l
douv.hu
Dreyrmfaiaait.il
yerin.es

